
  
 

INFORMATION PRESSE JUIN 2008 
 

SEME FRANCE® PRESENTE AU SALON DES ENTREPRENEURS DE LYON  
LES 18 ET 19 JUIN, VILLAGE 2– STAND 200 

 

UN CONCEPT UNIQUE D’ACCOMPAGNEMENT DE SON RESEAU  
DE CONCESSIONNAIRES EXCLUSIFS 

 

SEME France®, spécialisée sur les marchés du chauffage et du rafraîchissement utilisant 
les énergies renouvelables, de la maîtrise de l’eau et de l’énergie solaire auprès des 
particuliers, des professionnels et des collectivités, sera présent au Salon des 
Entrepreneurs qui se tient au Palais des Congrès de Lyon du 18 au 19 juin.  
Ce rendez-vous professionnel incontournable dans la région Rhône-Alpes sera 
l’occasion pour SEME France® de présenter ses réseaux de concessionnaires exclusifs, 
composé de ThermoSEME® présent dans 69 départements (30 000 installations), 
AquaSEME Environnement® implanté dans 29 départements (près de 80 000 installations 
d’unités de traitement de l’eau) et TechniSEME®, réseau d’installateurs en solutions 
d’économies d’énergies. 
Ce concept de partenariat élaboré avec des entreprises est basé sur un échange 
permanent. Il se crée ainsi une relation d’interdépendance gagnant-gagnant qui en 
fait l’un des Groupes les plus innovants sur le marché. Sa réputation se fonde sur une 
capacité de réaction, une qualité d’écoute et une satisfaction des besoins de chaque 
client. Etant les premiers interlocuteurs des consommateurs, les concessionnaires sont 
spécifiquement formés aux technologies des matériels distribués. Ils sont les garants 
d’une installation professionnelle exigeant des compétences parmi les plus poussées du 
marché. 
 

� DES RESEAUX ADOSSÉS A UN GROUPE SOLIDE 
 

Avec une couverture rationnelle du territoire national, les réseaux de SEME France® 
avec près de 1 000 collaborateurs, restent un modèle d’organisation et d’optimisation 
du service à destination des clients. Ce concept est principalement axé sur la volonté 
d’accompagner les concessionnaires sur le terrain et de leur faire bénéficier de toute la 
richesse du groupe. Cette ambition partagée est la clé du succès. Elle se traduit chez 
SEME France® par une implication très forte auprès de ses partenaires et la mise à 
disposition des outils nécessaires à la réalisation des objectifs. 
 

• Accompagner dans la formation : clé de voute du concept réseau 
 

Le sentiment d’appartenance à la philosophie du Groupe commence par l’assimilation 
des valeurs, des méthodes et des procédés SEME France®. Afin d’atteindre cette 
communion, l’entreprise conçoit pour tous les membres des réseaux, des modules de 
formation qui permettent de s’imprégner de sa culture. 
Chaque concessionnaire nouvellement intégré reçoit ainsi une formation avec  
13 modules qui lui permettent de se familiariser avec les différents aspects de l’activité 
(marketing, commercial, technique, management, comptabilité, recrutement…).  
Cette formation est complétée par un livret d’accueil et d’intégration remis au 
dirigeant. Ce document constitue sa base de travail.  



Poursuivant cet objectif d’efficacité maximale, SEME France® met à la disposition de la 
force de vente de chaque concessionnaire son école de formation basée au siège.  
Les commerciaux peuvent bénéficier de 5 semaines de formation à la vente, avec des 
modules alternant théorie et applications pratiques. Cette démarche est également 
étendue aux techniciens, animateurs et secrétaires qui peuvent également profiter de 
formations en fonction de leurs besoins spécifiques ou de cessions de remise à niveau. 
Par ailleurs, SEME France® apporte un soutien terrain à ses partenaires par l’intermédiaire 
des Masters Coaches et des Directeurs Régionaux qui viennent appuyer la force de 
vente et l’aider à atteindre, voire dépasser les objectifs fixés.  
Des programmes d’animation du réseau sont organisés avec des réunions des forces de 
vente, des animateurs et des chefs d’entreprise. Une journée nationale des salariés des 
concessionnaires est organisée chaque année avec des voyages, des concours, etc. 
Toutes ces initiatives s’inscrivent dans le cadre d’une politique qui vise à renforcer la 
cohésion des équipes et à apporter aux concessionnaires les atouts indispensables à la 
satisfaction des clients. 
 

• Accompagner dans la gestion : priorité à l’efficacité 
 

L’accompagnement des concessionnaires se manifeste à différents niveaux et reste la 
traduction de la politique de proximité initiée par SEME France®. Il vise à faciliter le 
démarrage et la progression de l’activité de chaque partenaire. A travers son Book de 
Référencement, le Groupe leur fait profiter de tous les accords conclus avec les 
fournisseurs les plus fiables sur le territoire national.  
SEME France® met également à leur disposition l’assistance téléphonique et son 
Système Informatique avec des logiciels dédiés qui permettent le fonctionnement en 
réseau. Une plateforme Phonique constituée de 140 salariés est accessible aux 
concessionnaires et leur facilite les prises de rendez-vous chez les particuliers 
propriétaires de leur maison. A cela s’ajoute une assistance juridique permanente 
assurée par un cabinet d’avocats qui joue le rôle de conseiller pour toutes les 
démarches en matière de droit social et de droit de la consommation (constitution de 
société, contrat de travail, Prud’hommes, litiges, etc.).  
 

• Accompagner pour plus de visibilité : une aide précieuse 
 

Afin de garantir une efficacité dans leurs actions locales ou régionales, SEME France® 

met à la disposition des concessionnaires le Service Communication. Celui-ci se charge 
de les épauler pour leurs opérations spécifiques telles que les salons et foires en 
élaborant des outils de marketing direct. SEME France® propose également le montage 
et le démontage des stands, ainsi qu’un appui commercial pour chaque événement. 
Deux infographistes et un webmaster assurent la diffusion des manifestations prévues et 
répondent aux demandes des concessionnaires. 
L’autre volet de la visibilité concerne l’aide au recrutement que propose SEME France® 

avec une mise à disposition d’annonces pour tout type de média et une mise en place 
de séances de recrutement animées par les cadres. Les concessionnaires bénéficient 
également des avantages d’une convention nationale de collaboration passée entre 
l’entreprise et l’ANPE, qui dans la plupart des cas, permet la prise en charge des coûts 
pendant la période de formation de 3,5 à 8 semaines en fonction des postes. 
 
Contacts : SEME France Service de Presse : CABINET VERLEY 
Denis Abeille Contact : Djaméla BOUABDALLAH 
Tél. : 03.80.51.36.37 Tél. : 01.47.60.22.62 – Fax : 01.47.81.38.68 
 djamela.cabinetverley@orange.fr 
 www.cabinet-verley.com 



FICHE D’IDENTITE 
 
 
SEME France ® 4, impasse Jean Perrin – BP 91 

 21302 CHENOVE Cedex 
 Tél. : 03 80 51 36 37 - Fax : 03 80 51 63 01 
 Mail : contact@seme-france.net 
 Internet : www.seme-france.com 
 
Activité Commercialisation de chauffage thermodynamique et 

production d’eau chaude utilisant les énergies 
renouvelables ainsi que matériel de traitement de 
l’eau. 

 
Forme juridique Société Anonyme 
 
Capital social 1 000 000 € 
 
Date de création Avril 2000 
 
Les Enseignes AquaSEME Environnement ® 
 Maîtrise de l’eau et de l’énergie solaire 
 
 ThermoSEME ®

 

 Chauffage et rafraîchissement utilisant une énergie 
 renouvelable. 
 
 TechniSEME ®

 

 Installateurs en solutions d’économies d’énergies. 
 
Présidence Gilles et Karine GATTI 
 
Directeur Général Denis ABEILLE 
 
Directeur du Développement Franck PIERROT 
 
Particularité Engagement total dans la qualité de l’offre-produits à 
 destination du consommateur et accompagnement 
 des concessionnaires sur la durée dans les
 programmes de certification ISO 9001:2000, CSTBat 
 Service et Qualipac 
 
Objectifs 2008 100 % de couverture du territoire pour ThermoSEME® 
 50 % de couverture du territoire pour AquaSEME 
 Environnement® 
 50 % de couverture du territoire pour TechniSEME® 
 



HISTORIQUE 
 
 
 

1989 : Sylvain et Irène GAUTHIER, les fondateurs du Groupe SEME, 
 implantent à Dijon leur première agence de traitement de l’eau, 
 pour servir la région Bourgogne. 
 
 
1995 : 4 agences avec un effectif de 50 collaborateurs. 
 
 
1996 : 12 agences avec un effectif de plus de 130 collaborateurs. 
 L’entreprise devient SEME (Société Européenne pour la Maîtrise de 
 l’Eau, de l’Energie et de l’Environnement). 
 
 
1999 : 16 agences avec un effectif de 150 collaborateurs. Lancement d’une 
 nouvelle activité, le chauffage thermodynamique réversible. 
 
 
2000 : SEME devient SEME France S.A.  
 Les agences deviennent des concessions. 
 
 
2001 : SEME France®

 lance sa propre gamme de matériel de chauffage 
 thermodynamique : ThermoSEME ®. 
 
 
2003 : SEME France®

 lance sa propre gamme et son propre design de 
 matériel de traitement de l’eau : AquaSEME ®

 et BioSEME ®. 
 
 
2005 : 50 concessionnaires exclusifs. 700 collaborateurs et un CA en 
 constante évolution.  
 Certification ISO 9001 version 2000 . 
 
 
2007 : Signature le 5 juillet du premier concessionnaire de l’enseigne 
 TechniSEME ®. 
 AquaSEME ® devient AquaSEME Environnement ®. 
 
 Sur l’année 2007 : développement important avec 22 nouvelles 
 ouvertures de concessions sur les 12 derniers mois pour les  
 3 enseignes. 
 


